
 

 
 
 
 
 

COMPTE-RENDU DE LA REUNION DE DIALOGUE ET 
D’INFORMATION DU MERCREDI 4 NOVEMBRE 2015 

Quartier Notre Dame des Champs 
 
 
en présence de Jean-Pierre LECOQ, Maire du 6e arrondissement, Vice-Président du Conseil 
départemental de Paris 
Arielle BEAUCAMPS, Adjointe au Maire du 6e chargée de la jeunesse et des sports, déléguée aux 
affaires scolaires et Présidente du Conseil de quartier Notre Dame des Champs 
James GARNERI, Capitaine de police du commissariat des 5e/6e arrondissements 
 
 
 
JARDINS DE L’OBSERVATOIRE 
Comme chaque année, le Maire du 6e avait demandé avant l’été au commissariat de police 
et à la Direction de la Prévention et de la Protection de la Mairie de Paris de remettre en 
place un dispositif qui a fait ses preuves. 
Celui-ci consiste en une surveillance commune des jardins de l’Observatoire, 
particulièrement en période estivale, afin notamment d’évincer les personnes qui 
s’introduisent la nuit dans les jardins et créent ainsi des nuisances pour les riverains. 
La décision prise en 2012 par la Mairie de Paris de laisser les jardins de l’Observatoire 
ouverts la nuit avait généré de fortes nuisances. Jean-Pierre LECOQ avait obtenu leur 
fermeture quelques mois après, mais de mauvaises habitudes ont malheureusement été 
prises pendant cette période. 
Ce dispositif a été activé à nouveau cet été et des patrouilles se sont rendues 
régulièrement sur place pendant les mois de juillet et août. Près de 200 évictions ont 
été réalisées, certaines avec procès-verbaux. 
Par ailleurs, des regroupements d’individus ont été constatés à l’angle de la rue Herschel, au 
niveau de la station Vélib, jusqu’à des heures avancées de la nuit essentiellement en été et 
le week-end en hiver. 
 
Une opération de mise en peinture des grilles des jardins de l’Observatoire sera 
réalisée durant l’été 2016 et les aires de jeux pour enfants de ces jardins seront entièrement 
rénovées. 
 
Une nouvelle caméra de vidéoprotection sera installée à l’angle de l’avenue de 
l’Observatoire et de la rue Auguste Comte afin notamment de prévenir les rassemblements 
aux abords du Lycée Montaigne. 
 
Un radar pédagogique a été installé début 2015 rue d’Assas au niveau de la faculté de 
Droit pour inciter les automobilistes à ralentir dans tout ce secteur à forte fréquentation 
scolaire. 
 
Les travaux de la Faculté de pharmacie devraient démarrer dans les tous prochains mois 
avec dans un premier temps la réalisation d’un équipement de vie scolaire dans l’enceinte 
de la faculté, puis la rénovation intérieure et extérieure des bâtiments situés à l’angle des 
rues d’Assas et Michelet. 
 



 

PROPRETE, VOIRIE 
Un certain nombre de personnes sdf viennent à nouveau s’installer dans la partie de la rue 
de Rennes située près de Montparnasse. Ceux-ci se rassemblent notamment devant le 
restaurant McDonald’s et rue Littré. Il faut cependant savoir que le parking Rennes tout 
proche, qui leur servait antérieurement de lieu de couchage, ne leur est plus accessible 
depuis le changement de gestionnaire du parc. 
Il y a plusieurs mois, la Mairie du 6e avait mobilisé l’enseigne McDonald’s, les services de 
police ainsi que ceux de la Mairie de Paris pour améliorer la situation dans ce secteur. Les 
effets positifs de cette action avaient été ressentis quasi-immédiatement. 
La Direction de McDonald’s a à nouveau été saisie pour mettre en place une action 
permettant de libérer l’espace devant le restaurant. Par ailleurs la Mairie du 6e demandera 
au service de la Propreté de renforcer ses actions dans ce secteur. 
 
Les habitants de la rue Herschel signalent que leur rue sert de toilettes à ciel ouvert lors 
des grandes manifestations festives autorisées dans ce secteur par la Mairie de Paris et la 
Préfecture de police. La Mairie de Paris et le service de la propreté du 6e en seront informés. 
 
Plusieurs concessionnaires sont intervenus dans le 6e arrondissement ces derniers mois. La 
plupart des fouilles ont été rebouchées mais de nombreux trottoirs n’ont toujours pas été 
réfectionnés ce qui peut présenter un danger pour certains habitants, notamment les plus 
fragiles. Il sera demandé au service de la Voirie de procéder à la réfection des trottoirs dans 
les meilleurs délais. 
 
La rue Stanislas compte 4 zones de stationnement pour les deux roues alors qu’il s’agit 
d’une petite rue qui a également besoin de stationnement classique pour véhicules et de 
zone de livraison. Une réunion sera organisée sur place avec la Voirie afin de revoir le 
stationnement. 
 
OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 
Des individus ont pris pour habitude de stocker leurs matelas et autres effets personnels 
rue Jules Chaplain sous les plaques de certains concessionnaires de réseaux. Il sera 
demandé à la Direction de la Prévention et de la Protection et au service de la Propreté de la 
Mairie de Paris d’intervenir sur ce site. 
Des opérations régulières ont lieu notamment sur le terre-plein central du boulevard Raspail 
pour récupérer les matelas et autres objets stockés sur les bouches d’aération de la ligne de 
métro, notamment par les personnes qui s’installent pour la nuit devant l’Alliance Française. 
 
S’agissant de l’Alliance Française, celle-ci a accepté, à la demande de Jean-Pierre LECOQ, 
de voter des travaux d’aménagement de l’entrée de son bâtiment situé rue de Fleurus. 
Ces travaux devraient avoir lieu pendant l’été 2016. 
 
 


